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I.
SÉANCE DU COMITÉ CENTRAL

CHEZ

M. le Prof. DE Ll lilVI Président,

LE H AOUT 1845, A 1 HEURES.

Membres présents : MM. De la Rive, président.
De Candolle, vice-président.

Pour le Canton de Berne, Studer, prof., anc. président.

Wolf, archiviste.
Neuchdtel, Agassiz, prof., anc. président.

Coulon, fils.
Soleure, Pfluger, ancien président.

Vallais, RiON, chanoine.

Vaud, Ch. Lardy, anc. président.

Hollard, professeur.
Zurich, Schinz, prof., anc. président.

MM. Pictet, prof., et Ritter, secrétaires.

M. le Président présente les comptes de l'année 1844,

envoyés par M. Otto Wertmüller. Ces comptes, qui ont été

examinés par une délégation duRureau, seront présentés
à la séance générale d'aujourd'hui, et renvoyés à l'examen

d'une commission qui rapportera mercredi.



u
M. Siegfrid J.-J., V. D. M., qui a été élu par le secrétariat

général pour remplacer M. Otto Wertmüller dans

les fonctions de questeur, sera présenté par le comité
central à la confirmation de l'assemblée.

M. le Président annonce qu'aucune présentation de

membres honoraires ne lui a été adressée -, il désire
présenter lui-même plusieurs candidats.

M. le prof. Studer rappelle qu'à l'origine de la Société

on a créé un grand nombre de membres honoraires ; que
plus tard on a compris la nécessité de prévenir pour
l'avenir cet abus en imposant par un règlement sévère des

conditions plus étroites. Dès lors, et surtout dans ces
dernières années, la Société est entrée dans la voie de ne plus

nommer de membres honoraires, voie que M. Studer
recommande au comité.

M. le prof. Agassiz dit que la Société a écarté les

présentations tardives, mais s'est réservé la possibilité
d'accorder le diplôme de membre honoraire en suivant les

formes réglementaires. Il propose que les candidats

présentés aujourd'hui soient recommandés pour la prochaine
session de la Société. Cette proposition est adoptée et la

liste des candidats est arrêtée comme suit :

MM. Fournet, prof, à Lyon.
Le Chevalier de Botto, prof, de physique à Turin.

Bonjean fils, à Chambéry.
Le Chevalier Bertini, doct.-médecin ; Turin.

Ch. Martins, prof, à Paris.

Lecoq, prof, à Clermont-Ferrand.

Lortet ; Lyon.
Le chanoine Chamousset \ Annecy.

Aucun Canton n'ayant adressé la demande de recevoir



45

la Société l'année prochaine, le comité arrête de s'en

tenir à la rotation habituelle, et de proposer Schaffhouse

pour lieu de réunion en 1846.

M. le Président soumet au comité central, qui
l'approuve, le plan préparé par le Bureau pour l'ordre des

réunions et l'ordre des lectures des mémoires à l'assemblée

générale.
Les sections seront, conformément au règlement, au

nombre de six.

1° Section de physique et de chimie.
2° — de zoologie.
3° — de botanique.
4° — de minéralogie et de géologie.
5° — de médecine et de chirurgie.
6° — d'agriculture et de technologie.

M. Agassiz fait un rapport sur les travaux du comité de

publication. Le tome YII a paru ; l'impression du tomeVIII
marchera rapidement. L'époque de la publication de ce dernier

coïncidant avec le 100e anniversaire de la fondation de
la Société d'Histoire naturelle de Zurich le comité a

arrêté de ne publier dans ce volume que des mémoires des
membres de la section zuricoise, tout en les soumettant
aux formes réglementaires habituelles. M. Agassiz est
invité à reproduire sa communication à l'assemblée générale.

M. Wolf, archiviste, rappelle les règlements sur le
format des Actes des sessions, et recommande au Bureau
d'en faire tirer un nombre d'exemplaires suffisant.

M. le Président présente deux mémoires sur la question

du crétinisme qui lui sont parvenus. M. Lardy
demande que dans la session actuelle cet objet soit renvoyé
à l'examen d'une commission, et que la Société témoigne
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de nouveau l'intérêt qu'elle porte à un établissement dont
elle a encouragé la fondation il y a quelques années. Cette

proposition est adoptée.
M. Studer rappelle que la Société a donné une somme

de 3000 francs pour contribuer aux frais des levers de la

carte de la Suisse, sous la condition que cette somme lui
serait remboursée par des livraisons des feuilles lors de

leur publication. Dès lors deux feuilles ont été mises en

vente sans que la Société en ait été officiellement prévenue.

Il propose que des réclamations soient adressées à

ce sujet à qui de droit.
MM. Lardy et Agassiz présument que l'oubli a été

involontaire ; ils pensent qu'il est convenable qu'un rapport
soit fait à la séance générale sur ce beau travail qui
honore la Suisse, et qui a déjà été apprécié par des juges
compétents. M. Lardy est chargé de ce rapport.

Séance levée.


	I. Séance du Comité central
	Séance du Comité central


